
                      REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL  

 MUNICIPAL  

DE LA COMMUNE DE RIVIERE  

SEANCE DU VENDREDI 4 NOVEMBRE 2022 

 
Nombre de conseillers en exercice : 8 

Présents : 6 

Votants : 8 

Date de la convocation : Le 29/10/2022 

 
L’an deux mille-vingt-deux, le vendredi 4 novembre à 18h00, le conseil municipal de la commune de 
Rivière était réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de 
Monsieur Gabriel BERTEIN, Maire de la Commune. 

 
Etaient présents : 

- Monsieur Gabriel BERTEIN,  

- Madame Brigitte GRENIER,  

- Monsieur Loïc OGER,  

- Monsieur Alain CONTART,  

- Madame Marie-Paule LEROY, 

- Madame Audrey GUILLAUME, 

 

Étaient absents excusés : 

- Monsieur Olivier Andrieux donne pouvoir à Monsieur Gabriel Bertein 

- Madame Apolline Guillaume donne pouvoir à Madame Audrey Guillaume,  

 

 

 

Est nommé secrétaire de séance Monsieur Loïc Oger 

Aucune objection n’est formulée à la lecture du compte rendu du mardi 11 octobre 2022. 
 
 

1. Création d’une provision pour créances douteuses 

La constitution de provisions comptables est une dépense obligatoire et son champ d'application est 

précisé par l'article R. 2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

 



Par soucis de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de 

fonctionnement des collectivités, le CGCT rend nécessaire les dotations aux provisions 

pour créances douteuses. Il est d'ailleurs précisé qu'une provision doit être constituée par 

délibération de l'assemblée délibérante lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur 

comptes de tiers est compromis malgré les diligences faites par la comptable public, à hauteur du 

risque d'irrécouvrabilité, estimé à partir d'informations communiquées par le comptable. 

 

D'un point de vue pratique, le comptable et l'ordonnateur doivent échanger leurs informations sur 

les chances de recouvrement des créances. L'inscription des crédits budgétaires puis les 

écritures de dotations aux provisions ne peuvent être effectuées qu'après concertations étroites et 

accords entre eux. 

 

Dès lors qu'il existe, pour une créance donnée, des indices de difficulté de recouvrement (compte 

tenu notamment de la situation financière du débiteur) ou d'une contestation sérieuse, la créance 

doit être considérée comme douteuse. Il faut alors constater une provision car la valeur des titres de 

recettes pris en charge dans la comptabilité de la collectivité est supérieure à celle attendue. Il existe 

donc potentiellement une charge latente si le risque se révèle qui, selon le principe de prudence, doit 

être traitée, par le mécanisme comptable de provisions, en tout ou partie, en fonction de la nature et 

de l'intensité du risque. 

 

La comptabilisation des dotations aux provisions des créances douteuses (ou dépréciations) repose 

sur des écritures semi-budgétaires (droit commun) par utilisation en dépense du 

compte 6817 (dotation aux provisions/dépréciations des actifs circulants). 

 

Soucieuse d'avoir une gestion comptable fiable, sincère et transparente, la commune souhaite 

mettre en oeuvre une provision pour créances douteuses.  

 

Pour l'année 2022, le montant de cette provision est estimée à 492,68€ correspondant au risque 

d'irrecouvrabilité des restes à recouvrer à la clôture de l'exercice. 

 

Cette provision pourra faire l'objet d'une reprise au compte 7817 (reprise sur provisions pour 

dépréciation des actifs circulants) si la créance est éteinte ou admise en non-valeur, ou si la 

provision est devenue sans objet (recouvrement partiel ou en totalité) ou si le risque présenté est 

moindre. Cette reprise devra faire l'objet d'une délibération pour l'acter. 

Enfin en cas de créances douteuses supplémentaires, il conviendra de délibérer pour mettre à jour le 

montant de la provision (comme pour les reprises). 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

décide à l’unanimité : 

- d'accepter la création d'une provision pour créances douteuses, 

- de fixer le montant de la provision pour créances douteuses imputée au compte 6817 (dotation aux 

provisions/dépréciations des actifs circulants) à 492,68€ correspondant aux restes à recouvrer à la 

clôture de l'exercice dont le recouvrement apparaît compromis, 

- de prévoir les crédits nécessaires au budget 2022, 

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à la 

mise en oeuvre de cette provision. 

 

 



2. Mise en place d’un cycle annualisé 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans 
la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique 
territoriale ; 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale.  

Vu l’avis du comité technique en date du 11 octobre 2022  ; 

Le Maire rappelle que :  

La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par l’organe 
délibérant, après avis du comité technique (article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée). Par 
ailleurs, le travail est organisé selon des périodes de référence appelées cycles de travail (article 4 du décret 
n° 2000-815 du 25 août 2000 précité). 

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de travail 
dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la 
réglementation sont respectées : 

- la durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 heures (soit 
35 heures hebdomadaires) ;  

- la durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ;  

- aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient d’une pause dont la 
durée doit être au minimum de 20 minutes ;  

- l’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 

- les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ;  

- le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 heures par 
semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ;  

- les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures et comprenant 
en principe le dimanche. 

Le Maire rappelle en outre que l’annualisation du temps de travail est une pratique utilisée pour des services 
alternant des périodes de haute activité et de faible activité.  

L’annualisation du temps de travail répond à un double objectif : 

- de répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et le libérer pendant les 
périodes d’inactivité ou de faible activité ; 

- de maintenir une rémunération identique tout au long de l’année c’est-à-dire y compris pendant les périodes 
d’inactivité ou de faible activité. 

 



Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l’agent dont le temps de travail 
est annualisé pendant les périodes de forte activité seront récupérées par ce dernier pendant les périodes 
d’inactivité ou de faible activité.  

 

Le Maire rappelle enfin que pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des services, et afin de 
répondre aux mieux aux besoins des usagers, il convient en conséquence d’instaurer pour certains services 
des cycles de travail annualisés. Les cycles indiqués ci-dessous sont 
susceptibles d'évoluer en fonction des besoins. 

Le Conseil Municipal. 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

      DECIDE 

Article 1 : Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, les services suivants 
sont soumis à un cycle de travail annualisé : 

 

Cantine – Entretien bâtiment communaux (32h/semaine) : 

- 36 semaines scolaires à 36h/semaine 
- 3 semaines pour le centre aéré à 25h/semaine 
- 91h réparties essentiellement hors périodes scolaires et hors période centre aéré dans le respect de 

la règlementation 
 

Garderie - Cantine - Entretien bâtiment communaux (20h/semaine): 

- 36 semaines scolaires à 22h20/semaine 
- 3 semaines pour le centre aéré à 15h/semaine 
- 65h17 réparties essentiellement hors périodes scolaires et hors période centre aéré dans le respect 

de la règlementation 
 

Garderie - Cantine – Facturation périscolaire - Entretien bâtiment communaux (20h/semaine) : 

- 36 semaines scolaires à 23h05/semaine 
- 83h17 réparties essentiellement hors périodes scolaires dans le respect de la règlementation 

 

Assistance École – Cantine – Entretien espace vert (20h/semaine) : 

- 36 semaines scolaires à 25h/semaine 
- 14h17 réparties essentiellement hors périodes scolaires dans le respect de la règlementation 

 

ATSEM (23h/semaine) : 

- 36 semaines scolaires à 28h30/semaine 
- 25h25 réparties essentiellement hors périodes scolaires dans le respect de la règlementation 

 

Article 2 : Les agents publics relevant d’un cycle annualisé restent soumis de plein droit à l’ensemble des 
droits et obligations des agents publics, tels que définis notamment par les lois n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires et n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale.  

Le Maire,  
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte ; 



- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception 
par le représentant de l’Etat et sa publication. 
 

3. Groupement de commande gaz naturel par la FDE  

Le conseil municipal de RIVIERE, 

Vu la directive européenne 2009/73/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 

concernant les règles communes pour le marché intérieur du gaz naturel. 

Vu le Code de l’énergie, notamment ses articles L.441-1, L.441-5 et L.445-4, 

Vu les dispositions du Code de la commande publique concernant les groupements de commandes 

figurant aux articles L2113-6 et suivants ; 

Vu l’article L.1414-3 du Code général des collectivités territoriales relatif aux groupements de 

commandes ; 

Vu la délibération de la FDE du Conseil d’Administration du 27 Mars 2021 ; 

Considérant qu’il est dans l’intérêt de la commune de Rivière d’adhérer à un groupement de 

commandes pour l’achat de gaz naturel, de fournitures et des services associés pour ses besoins 

propres, 

Considérant qu’eu égard à son expérience, la FDE 62 entend assurer le rôle de coordonnateur de ce 

groupement pour le compte de ses adhérents, 

Le Conseil Municipal. 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

      DECIDE 

Article 1er : Approuve l’acte constitutif du groupement de commandes pour l’achat de gaz naturel, de 

fournitures et de services associés en matière d’efficacité énergétique coordonné par la FDE 62 en 

application de sa délibération du 27 Mars 2021 et décide d’adhérer au groupement. 

Article 2ème : La participation financière de la commune de Rivière est fixée et révisée conformément 

à l’article 7 de l’acte constitutif. 

Article 3ème : Autorise, Monsieur le Maire, à prendre toutes mesures d’exécution de la présente 

délibération, notamment à signer le formulaire d’adhésion au groupement de commande. 

 

4. Questions diverses 

Monsieur Loïc Oger évoque le centre de loisirs d’octobre avec un bilan de 31 enfants inscrits, 13 

petits de 3-5 ans et 18 grands de 6-13 ans. Il mentionne également la difficulté, pour cette session, la 

recherche d’un directeur de centre. 

Monsieur le Maire indique au conseil que des bancs et des poubelles ont été installés aux aires de 

jeux. Une table a été installée au stade. 

Les sujets à l’ordre du jour ayant été abordés, les débats sont clos. 

La séance est levée à 18h15. 


